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Stationnement
Question écrite n° 40459

Texte de la question

M. Pierre Gascher appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les difficultes
rencontrees par les personnes handicapees. Elles sont entres autres confrontees a des problemes lies a leurs
deplacements et stationnement avec leur automobile. Aussi, il lui demande que deux macarons « Grand Invalide
Civil » leur soient attribues afin qu'ils puissent en placer un a l'avant de leur vehicule et l'autre a l'arriere. Il lui
demande egalement ses intentions pour eviter la fraude concernant ces macarons qui sont faciles a falsifier
grace au moyen d'une photocopieuse.

Texte de la réponse

Le decret no 90-1083 du 3 decembre 1990 fixant les conditions d'attribution et d'utilisation du macaron « Grand
Invalide Civil » (GIC) prevoit, en son article 5, que le macaron est appose sur le pare-brise du vehicule utilise
pour le transport de la personne handicapee, de maniere a etre vu aisement par les agents habilites a constater
les infractions a la reglementation de la circulation et du stationnement. Il est peu probable que deux macarons
sur le meme vehicule, l'un a l'avant et l'autre a l'arriere, soient le plus souvent necessaires et que l'ensemble des
personnes handicapees souhaitent apposer deux macarons. Un seul pour le stationnement parait en effet
suffisant. Attribuer deux macarons pourrait par contre faciliter les fraudes evoquees par l'honorable
parlementaire. Par ailleurs, et s'agissant des risques de falsification, les services du ministere du travail et des
affaires sociales ont demande a l'Imprimerie nationale de mettre au point un procede permettant de prevenir le
risque de falsification pour une utilisation a des fins illegales du macaron « Grand Invalide Civil » (GIC). Elle a
donc mis au point un procede special de fabrication permettant d'introduire, au moment de l'impression, un motif
compose de fils de couleur differente qui se trouve a la fois au recto et au verso du macaron GIC. Ce motif
appele « guilloche » est constitue de lignes brisees ou onduleuses qui se croisent avec symetrie sur chacune
des surfaces du macaron et devrait premunir contre les tentatives de falsification du macaron GIC denoncees
par l'honorable parlementaire.
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